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RÉGION DE BRUXELLES-CAPITALE

Extrait du registre aux délibérations du Conseil communal
 

Mohamed Ridouane Chahid, Président du Conseil communal, ;
Alessandro Zappala, Bourgmestre ;
David Cordonnier, Habibe Duraki, Philippe Michotte, Ali Ince, Jean-Luc Muleo, Ingrid Haelvoet,
Echevin(e)s ;
Marc Bondu, Pascal Freson, Hicham Talhi, Véronique Mbombo Tshidimba, Firyan Kaplan, Elsje
Bouttelgier , Sébastien Lepoivre, Nordine El Farouri, Ibrahim Yücelbas, Tina Martens, Alexandre
Larmoyer, Mathieu Vervoort, William Beayou, Céline Martens, Sufian El Moussaoui , Kelly Itela,
Hamza Yesilördek, Christine Jacquart, Rania Demesmaeker, Christophe Gelin, Aïssatou Camara,
Emir-Can Demir, Michel Geirnaert, Thaïssa Van Durme-Buyse, Conseillers communaux ;
Dirk Borremans, Secrétaire communal.

 
Véronique Levieux, Echevin(e) ;
Elisa Bruno, Liridon Demiri, Conseillers communaux.

Séance du 24.09.25

#Objet : Motion inscrite à l'ordre du jour suite à la demande écrite du 15 septembre 2025 de Madame
Céline Martens, conseillère communale, contre les visites domiciliaires ayant pour objectif d’arrêter
une personne en séjour illégal. (Cosignataires Messieurs Ridouane Chahid au nom de la liste du
bourgmestre et Pascal Freson au nom de la liste DéFi) #

Séance publique

SECRÉTARIAT COMMUNAL

Considérant le paragraphe de la Déclaration de politique fédérale autorisant les visites domiciliaires en vue
d’arrêter une personne en séjour illégal;
 
Considérant le fait que la loi offre déjà aux forces de sécurité tout le loisir d’intervenir et de contrôler toute
personne susceptible de nuire à l’ordre public;
 
Considérant que cette déclaration pourrait constituer un préalable à modifier la loi de telle sorte que les juges
d’instruction soient placés dans la quasi-obligation de permettre ces visites domiciliaires;
 
Considérant que : «Toute personne a droit au respect de sa vie privée et familiale, de son domicile et de sa
correspondance» selon l’article 8 de la Charte européenne des droits humains;
 
Considérant que le domicile est inviolable selon l’article 15 de la Constitution, que les exceptions à
l’inviolabilité du domicile sont strictissimes et que le juge d’instruction n’ordonne une perquisition que dans
le cadre d’une infraction ou d’une instruction pénale et non d’une procédure administrative;
 
Considérant que la Cour constitutionnelle, dans son arrêt 148/2017 du 21 décembre 2017 a censuré certaines
dispositions de la loi pot-pourri II, et annule précisément la possibilité de procéder à une perquisition via une
mini instruction en ces termes : «En raison de la gravité de l’ingérence dans le droit au respect de la vie
privée et dans le droit à l’inviolabilité du domicile, la Cour décide que la perquisition ne peut, en l’état actuel
du droit de la procédure pénale, être autorisée que dans le cadre d’une instruction. Permettre la perquisition
via la mini-instruction dans le cadre de l’information sans prévoir des garanties supplémentaires pour
protéger les droits de la défense viole le droit au respect de la vie privée et le droit à l’inviolabilité du
domicile»;
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Considérant que ce raisonnement s’applique à fortiori dans le cadre d’une procédure administrative;
 
Considérant que le projet de loi stigmatise les personnes en situation de séjour illégal en supprimant les
droits de la défense les plus fondamentaux et en assimilant une procédure administrative à une procédure
pénale;
 
Vu la décision du Conseil communal du 28 juin 2018 d’adopter la motion déclarant «Evere, Commune
hospitalière» motion qui se traduit entre autres par un engagement contre les visites domiciliaires en vue
d’arrêter une personne en séjour illégal;
 
Le Conseil communal d’Evere :

EXPRIME à nouveau son opposition, cette fois-ci à l’intention du gouvernement De Wever, à une loi
autorisant des visites domiciliaires ayant pour objectif d’arrêter une personne en séjour illégal;
INVITE le Gouvernement fédéral à reconsidérer sa position au regard des différents avis émis par le
Conseil d’Etat, l’ordre des avocats, l’association syndicale de la magistrature et les différentes
associations citoyennes (CNCD, Ligue des droits de l’Homme, Ciré…);
CHARGE M. Le Bourgmestre de transmettre cette motion à M. Le Président de la Chambre, aux
différents chefs de groupes parlementaires, à M. Le Premier Ministre, à M. Le Ministre de l’Intérieur
et à Mme La Ministre de la Justice;
REAFFIRME son statut de “Commune hospitalière”.

Le Conseil approuve le projet de délibération.
32 votants : 22 votes positifs, 8 votes négatifs, 2 abstentions.
Non : Philippe Michotte, Elsje Bouttelgier , Alexandre Larmoyer, Christine Jacquart, Aïssatou Camara,
Emir-Can Demir, Michel Geirnaert, Thaïssa Van Durme-Buyse.
Abstentions : Marc Bondu, Christophe Gelin.

1 annexe
2025.09.14 - Motion visites domiciliaires - ECOLO-GROEN.pdf

AINSI FAIT ET DÉLIBÉRÉ EN SÉANCE.

Le Secrétaire communal, 
(s) Dirk Borremans  

Le Président du Conseil communal,  
(s) Mohamed Ridouane Chahid

POUR EXTRAIT CONFORME
Evere, le 26 septembre 2025

Le Secrétaire Communal,

Dirk Borremans  

Le Bourgmestre,

Alessandro Zappala
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